Compte rendu de la séance du conseil municipal  du  23 Avril 2026 à 19h30

Convocations faites le 14/04/2026
secrétaire de séance : Candice Boissenin
Absents : Eric Feuvrier, excusé 
Ordre du jour :
· Compte financier unique 2025 budget principal
· Budget Primitif 2026 
· Vote des taxes directes locales
· Prix de locations de salles
· Projet Médiathèque : avancement des travaux
· Recrutements : bibliothécaire et remplacement secrétariat de mairie. Création de poste et modification de la délibération du RIFSEEP
· Questions diverses

1. Approbation du procès verbal du conseil municipal du 27 mars 2026
Le conseil municipal approuve à l’unanimité le procès verbal du 27 mars 2026

2. CFU 2025 Budget principal
L’adjoint, Hervé Viennet, soumet à l’assemblée délibérante le CFU 2025 du budget principal :
	
	Section de Fonctionnement
	Section d’investissement
	Crédits à reportés investissement 

	Dépenses
	822  958.78
	526 086.05
	667 000.00 €

	Recettes
	1 390 960.17
	337 675.90
	

	Excédent
	568 001.39
	
	

	Déficit
	
	188  410.15   
	


Excédent global : 379 591.24 €.

Après présentation du CFU 2025, Mme le Maire, Valérie Pagnot, quitte la salle pour permettre à l’assemblée de voter.
Le Conseil municipal après en avoir délibéré approuve le compte financier unique 2025 du budget principal  à l’unanimité des votes par 13 voix pour
Le conseil municipal décide ensuite d’affecter les résultats du CFU 2025 au budget primitif 2026. A noter qu’à ces résultats s’ajoutent ceux du service assainissement, budget clôturé suite au transfert de la compétence assainissement à la Communauté de Communes du Plateau du Russey
Le déficit d’investissement de 188 410.15 € diminué de l’excédent d’investissement du service assainissement 34 784.03 € sera reporté au compte 001 des dépenses d’investissement soit au total 153 626.12 €
La somme de 629 613.41 €  correspondant à l’excédent de fonctionnement 568 001.39 + l’excédent de fonctionnement du service  assainissement  61 612.02 € sera imputée au compte 1068 des recettes d’investissement
Et aucun excédent ne sera reporté au compte 002 des recettes de fonctionnement

3. Budget primitif 2026
Le maire rappelle que le conseil municipal a décidé d’affecter les résultats du CFU 2025 au budget primitif 2026 :
Ensuite le   Maire présente le budget primitif   comme suit :
	
	Section de Fonctionnement
	Crédits de report
Investissement
	Section investissement

	Dépenses
	1 027 631.42 
	667 000
	1 689 445.95

	Recettes
	1 060 413.00 
	
	2 410 598.41

	Excédent
	32 781.58 
	
	54 152.46


Il est procédé au vote de ce budget ; il est adopté à l’unanimité par 14 voix pour.
En matière de fongibilité des crédits :  l’organe délibérant délègue à l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.	

4. [bookmark: _Hlk131691580]Vote des  taxes
Madame le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes fiscales.
Madame le Maire propose d’augmenter les taux de 3% en appliquant un coefficient de variation proportionnelle de 1,030048.
Le Conseil municipal, vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votes :
DÉCIDE de fixer les taux communaux pour l’année 2026 comme suit :
	Taxe

	Bases d’imposition
	Taux votés
	Produit correspondant

	Foncier Bâti
	816 400
	34.30 %
	264 768 

	Foncier non bâti
	117 900 
	20.44 %
	24 099 

	Taxe d’habitation
	17 100 
	17.29 %
	2 957


Total : 307 081 €
CHARGE Madame le Maire :
- de notifier cette décision aux services préfectoraux
- de transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances publiques, accompagné d’une copie de la présente décision.

5. Création de poste Adjoint du Patrimoine 
Considérant que les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité.

Considérant qu’il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. 

Considérant la nécessité de créer un emploi d’adjoint au patrimoine, en prévision de l’ouverture de la future médiathèque,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DECIDE : 
- la création d’un emploi d’adjoint au patrimoine, permanent à temps non complet à raison de 28 heures hebdomadaires.
Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 23/04/2026.

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au budget, chapitre12. 

ADOPTÉ à l’unanimité des membres présents.

6. MODIFICATION DU RIFSEEP
Madame Le Maire rappelle que par les délibérations 2017-24 du 15/12/2016, 2023-26 du 22/06/2023 et 2025-62 du 12/11/2025 le conseil municipal a délibéré pour la mise en place du RIFSEEP, régime indemnitaire créé pour le personnel de la fonction publique d’état et transposable au personnel territorial qui tient compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel. Il est composé de 2 parties : l’IFSE et le CIA.
Madame le Maire explique qu’une modification doit avoir lieu afin d’intégrer le groupe de fonction des agents adjoint du Patrimoine à la suite de la création du poste d’adjoint du Patrimoine pour le poste créé pour la future médiathèque.

7. Modification des tarifs des salles et des chapiteaux.
Madame le Maire rappelle les délibérations n° 2015-10 relatives à la location des salles et n° 2017-028 relative à la location des chapiteaux.
Elle propose au Conseil municipal d’augmenter les tarifs de location à compter du 1er mai 2026, pour les contrats signés à partir de cette date, comme suit :
	
	Soirée / Journée en semaine
	Week-end

	Petite salle
	70 €
	130 €

	Grande salle
	90 €
	180 €

	Chapiteaux + petite salle
	150 €
	300 €


Après en avoir délibéré, le Conseil municipal vote à l’unanimité les nouveaux tarifs. 
8. Commission Fêtes et Cérémonies 
· Cérémonie du 8 mai : déroulé : 
· 9h30 dépôt d’une gerbe au  monument à Bonnétage en hommage à la suppression de l’esclavage
· Messe à 10 heures au Russey
· 11h 15 : cérémonie à St Julien

· 29 mai : Repas de la fête des Mères
 
· 90 ans : visite de la commission et cadeaux
 


Prochaine réunion : Mardi 19 mai 2026à 19h30

